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APPEL A PROJETS « ACCOMPAGNER LES TRANSITIONS ET LES METIERS DE DEMAIN »
DOSSIER DE DEMANDE FORMATION DES SALARIES
PORTEURS DE PROJET
Afin d’accompagner les entreprises dans les transitions numérique, sociale et environnementale, la formation des salariés est un levier essentiel dans le maintien et le développement des compétences, l’adaptation aux évolutions technologiques et prépare aux métiers de demain ; elle permet ainsi de sécuriser les parcours professionnels et d’assurer le maintien de l’emploi durable sur le territoire régional.
Pour permettre l’examen de votre projet, merci de bien vouloir compléter ce document synthétique et nous le retourner à l’adresse mail suivant au plus tard le 23/07/2026 :  competences.rh@laregion.fr
IDENTIFICATION DU DEMANDEUR
	Nom de l’entreprise
	

	N° SIRET 
	

	Département
	Choisissez un élément.
	Commune
	

	OPCO
	

	Secteur d’activité
	

	Code NAF (APE)
	

	Effectifs moyen salariés
	____________  salariés représentant   ___________   ETP

	Appartenance à un groupe
	Choisissez un élément.
	Nom du groupe : 
	Effectif groupe : 


IDENTIFICATION DU/DE LA RESPONSABLE DU PROJET
	NOM Prénom
	

	Fonction
	

	N° de téléphone
	
	Adresse mail
	


Projet porté par :
☐Une seule entreprise 		☐Projet collectif avec plusieurs entreprises
CONTEXTE ET PROJET DE L’ENTREPRISE
Spécifier l’activité de l’entreprise plus en détails. En quoi ce projet de formation s’inscrit dans la stratégie de l’entreprise ? Décrire les mutations auxquelles l’entreprise est confrontée, exigences des donneurs d’ordre, nouveaux marchés, nouvelle organisation, recrutements prévus ou récents, investissements matériels …
Si le projet est collectif avec plusieurs entreprises, décrire la stratégie collective pour la filière et le territoire, spécifier quel est le tronc commun et les entreprises impliquées.
	

















FORMATION
Si plusieurs projets de formation, merci de compléter cette partie pour chacune.
Pour rappel, l’intervention de la Région est plafonnée à 15 000 €/entreprise.
Nombre minimum de personnes formées :
· 2 salariés minimum pour les entreprises à partir de 11 salariés ou plus,
· 1 salarié pour les entreprises jusqu’à 10 salariés.
La formation pourra débuter dès lors qu’une notification de la Région et de prise en charge par l’OPCO aura été validée.
Période de réalisation de l’opération de formation : du 18/01/2027 au 30/06/2028

	Intitulé de la formation
	

	Organisme de formation
	

	Coût total (en € HT)
	

	Durée (en heures)
	

	Date prévisionnelle de démarrage
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer une date.
	Date prévisionnelle de fin
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer une date.
	Modalités de formation
	Choisissez un élément.

	Lieu de formation
	Choisissez un élément.

	Nombre de stagiaires
	




AXE DE TRANSFORMATION 
☐Transformation digitale : Intelligence Artificielle et cybersécurité
☐Transformation environnementale
☐Transformation sociale

CONTENU DE LA FORMATION
Détaillez en quelques lignes le contenu de la formation. Le programme et le contenu complet sont à joindre à la demande
	















UTILITE ET OBJECTIF DE LA FORMATION
En quoi cette formation répond aux enjeux de transitions (numérique, sociale et/ou environnementale) et s’intègre dans une logique de transformation pour l’entreprise ?
Quels sont les profils formés ? Pourquoi ? 
	




	Fonctions des personnes formées
Pour rappel : les bénévoles, les alternants et les dirigeants non-salariés sont inéligibles
	



1

image1.jpeg
|-
La Région

Occitanie

Pyrénées - Méditerranée




